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l'assistance publique par une municipallté et en vertu de llarticle 427 
(2°) de la Loi des cités et villes par une ville. 

Avec l'application de la nouvelle loi-cadre des services de santé et 
des services sociaux, il n'est possible, désormais, de rencontrer que 
deux seules façons de constituer un nouveau centre hospitalier public. 
En effet, vu les termes très explicites de l'article 47" et sauf la 
possibilité pour le législateur de s'exprimer librement par une loi 
privée, aucune nouvelle charte ne peut être accordée pour constituer 
un centre hospitalier public si ce n'est en vertu de la Loi 48. Cette 
incorporation a lieu par lettres-patentes accordées par le Ministère des 
institutions financières, compagnies et coopératives avec l'autorisation 
du lieutenant-gouverneur en conseil3S. Les chartes octroyées avant 
1972 demeurent donc en vigueur sauf qu'aucune modification, révoca
tion ou abandon ne peut avoir lieu sans le consentement du lieutenant-
gouverneur en conseil39. 

En résumé, il faut donc retenir que des quatre catégories de 
centres hospitaliers prévues à la Loi 48, à savoir les centres hospita
liers public, privé, privé conventionné et municipal, seul le centre 
hospitalier public québécois retient notre attention. Et le centre 
hospitalier public qui doit être incorporé a pu l'être avant l'application 
de la Loi 48 en vertu d'une loi privée, d'une des lois des communautés 
religieuses, de la troisième partie de la Loi des compagnies, de la Loi 
des évêques ou de la Loi de l'assistance publique. Avec llarrivée de la 
Loi 48, l'incorporation n'est désormais possible qu'en vertu de cette 
loi-cadre ou d'une loi privée. 

Sous-section 2 - La nature juridique, les pouvoirs et les 
fonctions de la corporation hospitalière 

Le deuxième jalon qu'il faut jeter se situe maintenant sur un plan 
« post-natal » ee toit ttre envisagé éous su nriple eegard : :uelle est tl 
nature juridique de la corporation hospitalière d'un centre hospitalier 
public, quels sont ses pouvoirs et quelles sont ses fonctions? 

37. Art. 47 : « Aucune charte autre qu'une loi de la législature, qu'il s'agisse de lettres-patentes 
ou d'un autre document constituant un établissement, ne peut être accordée, modifiée, 
révoquée ou abandonnée sans le consentement du lieutenant-gouverneur en conseil. 
« Une telle charte ne peut être accordée pour constituer une corporation ayant pour objet de 
maintenir un établissement public si ce n'est en vertu de la présente loi ». 

38. Art. 39. 
39. Nous reviendrons sur ce point à la sous-section 2 de la section 2, infra, p. 246, relativement 

aux contrôles exercés sur la corporation. 


